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ELECTION PRESIDENTIELLE 2017 
 
 
 
Le Président de la République est élu au suffrage universel direct par les électeurs français lors de l'élec-
tion présidentielle. Son mandat dure 5 ans et est renouvelable une fois. Pour être élu, le candidat doit avoir 
obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Les 2 candidats arrivés en tête du premier tour peuvent 
se présenter au second tour. 
 
Le premier tour de l'élection présidentielle se déroulera le di-
manche 23 avril 2017 et le second tour le dimanche 7 mai 2017. 
 
Le scrutin est ouvert à 8 heures et sera clos à 19 heures. Pour vo-
ter il faut vous présenter au lieu de vote ainsi qu'au bureau de 
vote indiqués sur votre nouvelle carte électorale (distribuée ré-
cemment). 
Il est nécessaire de présenter une pièce d'identité pour pouvoir 
voter. 

CENTRE AERE 2017 
 
Le centre aéré se déroulera du 10 juillet au 11 août 2017. Sont concer-
nés les enfants de 6 ans révolus jusqu’aux moins de 14 ans. 
Comme chaque année l'organisation de celui-ci sera assurée par l'Odel-
var 
De nombreuses activités journalières (piscine sur place), des sorties 
extérieures ainsi que 2 mini camps sont prévus cette saison (durant les 
mini-camps le centre aéré sur place sera fermé). Réservations unique-
ment à la semaine et non à la journée. 
Retrait des dossiers d'inscription (en mairie) à compter du lundi 10 
avril. 
Dépôt des dossiers du 09 mai au 12 juin (accompagnés de toutes les 

pièces demandées : certificat médical de l'enfant, copie du PAI si allergie, photo d'identité de l'enfant, en 
cas de séparation ou divorce copie du jugement, copie du quotient familial pour calcul du prix du séjour). 
Tout dossier incomplet sera rejeté. Le règlement se fait le jour de l'inscription. 

SORTIES SCOLAIRES 
 
Un pique-nique sera fourni par la cantine scolaire à tout enfant inscrit à la cantine le jour où une sortie sco-

laire est organisée. 
Les parents devront fournir le jour de la sortie 
les boissons de leur(s) enfant(s) ainsi que leur(s) 
sac(s) à dos. 
Pour les enfants non inscrits à la cantine scolaire 
le pique-nique devra être fourni par les parents. 

Cérémonie patriotique 

Dimanche 30 avril 2017 à l’occasion de la journée du Souvenir des déportés, une céré-

monie aura lieu au monument aux morts de Taradeau à 11h 


